
QUESTIONNAIRE SUR LA SCOLARITÉ DES ÉLÈVES AVEC TDAH
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1. Votre enfant est-il scolarisé ?

2. Avez-vous informé l'école du TDAH de votre enfant?

3. Votre enfant bénéficie-t-il d'un     :  
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4. Si votre enfant bénéficie d'un PAP,PPS,PPRE, PAI, est-il respecté ?

5. Les enseignants vous semblent-ils formés au TDAH ?

6. Les enseignants vous semblent-ils comprendre le TDAH?

7. Votre enfant a-t-il rencontré des difficultés dans le cadre scolaire de type: anxiété,      dépression,   
harcèlement scolaire, décrochage scolaire, phobies scolaires?
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8. Si votre enfant a rencontré ce type de difficultés, il s'agit de:

9. À votre avis, l'école est-elle inclusive pour les enfants avec un diagnostic de TDAH ?

10. Votre enfant est-il scolarisé en     :  

11. Avez-vous fait une demande d'AESH (AVS) pour votre enfant?
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12. Si vous avez fait une demande d'AESH (AVS) pour votre enfant, a-t-elle été acceptée ?

13. Si votre demande d'AESH (AVS) a été acceptée:

14. Avez-vous le sentiment que votre enfant a subi des maltraitances morales de la part du personnel
éducatif du fait de son TDAH? (brimades, "pris en grippe", remarques répétées sur le manque de 
concentration, oubli de matériel, l'agitation...).
Il s'agirait de remarques ou sanctions répétés et injustifiées car DÛ au TDAH.
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